
ACTE D’ENGAGEMENT 

Marché de fourniture d’une débroussailleuse de voirie 

 

MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES 

Procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics) 

 

Date du marché : 

Montant : 

Imputation :  

 

Pouvoir adjudicateur : Madame la Maire de VAGNEY 

Ordonnateur : Madame la Maire de VAGNEY 

Comptable public assignataire des paiements : Madame la trésorière Municipale, TRESORERIE DE 

SAINT-AME-VAGNEY, 2 Place de la Mairie, 88120 SAINT AME 

Article premier : CONTRACTANT 

Je (nous) soussigné(s) 

 

 

 

 

 

 

Après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives et techniques particulières (CCP) 

et des documents qui y sont mentionnés, 

Après avoir établi la déclaration issue de l’application des dispositions des articles 43 à 47 du code 

des marchés publics, 

M’ENGAGE (NOUS ENGAGEONS) sans  réserve, conformément aux stipulations des documents visés 

ci-dessus, à exécuter les travaux dans les conditions définies ci-après. L’offre ainsi présentée ne me 

(ne nous) lie toutefois que si  l’acceptation m’est (nous est) notifiée dans un délai de soixante jours 

(60 jours) à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de consultation. 



 

ARTICLE 2 – PRIX 

 

Le montant de la fourniture telle qu’elle résulte du détail estimatif est de : 

MONTANT HT en euros : 

TVA (19,6 %) en euros : 

MONTANT TOTAL TTC  en euros 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………(en lettres) 

SOUS-TRAITANCE 

Les annexes N°…….  au présent acte d’engagement indiquent la nature et le montant des prestations 

que j’envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, le nom 

de ces sous-traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le montant des 

prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal non révisable ni 

actualisation, de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement. 

Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des 

conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la 

date de notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant 

et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

Le montant total des prestations que j’envisage (nous envisageons) de sous-traiter conformément à 

ces annexes est de :                           euros. 

 

En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que j’envisage (nous 

envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants payés directement après avoir demandé en 

cours de travaux leur acceptation à l’entité adjudicatrice. Les sommes figurant à ce tableau 

correspondent au montant maximal non révisable ni actualisable de la créance que le sous-traitant 

concerné pourra présenter en nantissement. 



 

Nature de la prestation Montant de la prestation en euros, TVA incluse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le montant maximal de la créance que je pourrai (nous pourrons) présenter en nantissement est 

ainsi de ………………………………….euros. 

 

ARTICLE 3 – DELAIS et GARANTIE 

La fourniture sera livrée au plus tard le                     1. La garantie accordée par le fournisseur est de 

………………………………….2 à compter de la date de livraison attestée par le bon de livraison signé par le 

représentant du pouvoir adjudicateur. 

ARTICLE 4 – PAIEMENTS 

Le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues au marché en faisant porter le montant au crédit 

du compte ouvert au nom de : 

 

 

A l’établissement bancaire suivant : 

Agence de : 

Code établissement Code guichet N° de compte Clé RIP/RIB 

 
 

   

 

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS COMMUNES 

J’affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché, ou de sa mise en régie 

                                                           
1
 A compléter par le fournisseur 

2
 Préciser la durée en mois ou années 



(entreprise individuelle) à mes (nos) torts exclusifs, ne pas tomber 

(société ou groupement d’entreprises solidaires) ses torts exclusifs que la société pour laquelle 

j’interviens ne tombe pas 

(cas de sous-traitance) leurs torts exclusifs que les sociétés pour lesquelles nous intervenons ne 

tombent pas 

Sous le coupe des interdictions et dispositions édictées par les articles 43 à 47 du code des marchés 

publics. 

 

Fait en un seul original 

A 

Le 

 

 

 

Signature 

 

 

PARTIE RESERVEE AU POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement, pour la somme en lettres toutes taxes 

comprises de : 

 

 

Se décomposant comme suit : 

Marché hors taxes (en chiffres) 
 

 

TVA 19,6 % 
 

 

TOTAL TTC (en chiffres 
 

 

 

A VAGNEY, le…………………………………. 

L’entité adjudicatrice, 


